
 

 

Définition de la position de la CCIG 

Le sondage réalisé pour la CCIG a été élaboré sur la base des questions soulevées 
par son Conseil économique, dont les vingt-cinq membres représentent chacun 
différents secteurs de l’économie genevoise et par son Comité. La CCIG a répondu à 
ce questionnaire par les voix de ses deux organes élus, son Comité et son Conseil 
économique. 

 

Les modalités de réponses pour chaque question sont : 

« Oui tout à fait » 

« Plutôt oui »  

« Plutôt non »    

« Non pas du tout »   

 

L’agrégation de ces réponses a été établie selon la modalité la plus citée, soit celle qui 
a recueilli le plus de suffrages des répondants de la CCIG. 

 

Pondération 

La pondération des écarts a été calculé sur un score compris entre 0 et 20 points : 

 

Pondération réponse    

  CCIG exemple Candidat exemple Score 

Réponse correspondante Oui tout à fait Oui tout à fait 0 pts 

Réponse "orientation" 
correspondante +/- 1 Oui tout à fait Plutôt oui 5 pts 

Réponse "orientation" non 
correspondante +/- 1 Plutôt oui Plutôt non 10 pts 

Réponse "orientation" non 
correspondante +/- 2 Plutôt oui Non pas du tout 15 pts 

Réponse "orientation" non 
correspondante +/- 3 Oui tout à fait Non pas du tout 20 pts 

 

Calcul des résultats 

L’écart maximal théorique est de 740 points (37 questions * 20 points d’écart maximal). 
Une convergence totale avec la CCIG présenterait un écart de 0 point, alors qu’une 
divergence totale présenterait un écart de 740 points. 

Points convergence Candidat C /Total CCIG = Adéquation avec la CCIG 

 
Pour obtenir l’adéquation avec la CCIG, le total des points de convergence d’un 
candidat C avec la CCIG est divisé par l’écart théorique maximal. Ce résultat est 
ensuite multiplié par 100 pour obtenir le pourcentage. 
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CANDIDAT TOTAL CCIG Ecart Points convergences Adéquation avec la CCIG

18. Alexander Eniline 740 510 230 31,1%

17. Carole-Anne Kast 740 425 315 42,6%

16. Fabienne Fischer 740 345 395 53,4%

15. Thierry Apothéloz 740 325 415 56,1%

14. Philippe Oberson 740 305 435 58,8%

13. Marc Wuarin 740 145 595 80,4%

12. Roland-Daniel Schneebeli 740 140 600 81,1%

11. Marie-Claude Sawerschel 740 130 610 82,4%

10. Pierre Maudet 740 125 615 83,1%

9. Olivier Pahud 740 125 615 83,1%

8. Luc Barthassat 740 115 625 84,5%

7. Xavier Magnin 740 110 630 85,1%
6. Philippe Morel 740 85 655 88,5%
5. Lionel Dugerdil 740 80 660 89,2%
4. Nathalie Fontanet 740 80 660 89,2%
3. Anne Hiltpold 740 75 665 89,9%
2. Michael Andersen 740 75 665 89,9%
1. Delphine Bachmann 740 65 675 91,2%


